
 

 

BRESSANE OMNISPORTS SENIOR 

COMPTE RENDU CONSEIL D’ADMINISTRATION N°25 

Vendredi 8 mai 2026 par courriel 
 

 
 
 
 

Présents : ALIBERT Nicole, BARDET Chantal, CORDIER Colette, GIBASSIER Christiane, 
GUILLARD Corinne, JUILLET Alain, PAYRE Jacques-Henri, TAPONAT Chantal, VIANNET Colette 
 

Résolution 1 

Nous avons consulté Monsieur RIGON du CDOS 01 « Comité Départemental Olympique et Sportif de l’Ain » afin de 
savoir pour notre prochaine AGE , si nous pouvions adosser à notre vote en présentiel un vote électronique. Sa 
réponse est favorable ainsi nous  envisageons de proposer  à l’ensemble de nos adhérents un vote électronique les  
11 et 12 juin 2026 plus un vote éventuellement en présentiel le 15 juin de 9h à 11h  salle de la Rotonde à PERONNAS. 

Au moins trois membres du CA seront mobilisés le 15 juin 2026, le Président du bureau de vote et 2 scrutateurs pour 
dépouiller et proclamer les résultats des scrutins cumulés (électronique + présentiel).  
Un compte-rendu sera immédiatement publié. 
 

Proposition vote électronique en plus du vote présentiel : 
Résolution 1 approuvée à l’unanimité 9/9 

Résolution 2 

En réponse à une demande de relecture des nouveaux statuts, Monsieur RIGON a suggéré quelques modifications 
sur notre rédactionnel ; nous les avons jugées pertinentes et donc rajoutées. Ces modifications portent sur : 

- Article 11 point 3 : Si le quorum n’est pas atteint, une seconde AGO est convoquée dans un délai de 15 jours. Elle 
délibère valablement quelque soit le nombre de membres présents.  

- Article 12 point 2 : Par voie électronique, le vote s’effectue selon des modalités garantissant l’identification des 
votants, la confidentialité des votes et la sincérité du scrutin. 

- Article 13 point 4 : Le CA peut être amené à se réunir à distance et/ou à procéder à un vote électronique 
garantissant l’identification… sincérité du scrutin.  

- Suppression du point 11 de l’article 11 car redondant avec le point 3. 

Modifications des articles 11 -12 et 13 du texte voté le 14.04.2026 par le CA n°24 : 
Résolution 2 approuvée à l’unanimité 9/9 

 
Fin de la séance à 20h47 

La vice présidente                                                                                                       Le Président 

Chantal BARDET                                                                                                          Alain JUILLET 

 


